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Message culture 2025-2028 : procédure de consultation  

Monsieur le Conseiller fédéral, 
Mesdames, Messieurs, 
 
Nous vous remercions d’avoir invité la SSA à participer à la procédure de consultation 
précitée et vous prions de trouver ci-après notre prise de position dans le délai fixé.  

Représentant les autrices et les auteurs dans les arts du spectacle et l’audiovisuel, nous 
nous limiterons à évaluer les propositions qui concernent ces deux domaines. Nos 
développements suivent l’ordre suggéré par le questionnaire de consultation du DFI. 

 

Synthèse 
 
La SSA évalue positivement l’analyse des enjeux et les objectifs formulés dans le 
projet de Message culturel. Elle estime néanmoins qu’une augmentation globale 
des moyens financiers - d’au moins 2.5% - est nécessaire pour que les actrices et 
acteurs culturels puissent faire face aux exigences et aux nouvelles tâches. Pour 
la SSA, il ne serait pas acceptable que la mise en œuvre de certaines mesures se 
fasse au détriment du soutien à la création artistique.  
 
La SSA est très satisfaite qu’une juste rémunération des artistes conditionne 
désormais le soutien financier public et que l’amélioration nécessaire de la 
sécurité sociale soit devenue une importante préoccupation. Là encore, une 
augmentation des moyens financiers lui semble toutefois indispensable, faute de 
quoi il y a un risque de cannibalisation de ces deux objectifs.  
 
La SSA est particulièrement satisfaite que la faiblesse de rémunération des artistes 
découlant du streaming et des plateformes internationales soit reconnue. 
Différentes mesures sont à examiner pour parvenir à une amélioration dans ce 
domaine. De plus, les usages contractuels suisses ne doivent pas céder le pas 
devant des modèles moins favorables, notamment dans le cadre de 
co-productions ou d’investissements étrangers.  
 

Le projet actuel concernant la Loi sur la Bibliothèque nationale est inacceptable à 
plusieurs égards pour les titulaires de droits dont les œuvres sont protégées et 
exploitées par le biais de licences.  
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Les droits d’auteur sont une source de revenu pour les artistes et contribuent ainsi 
à une amélioration globale de leur niveau de vie. Leur respect devrait également 
être porté dans le Dialogue culture national et d’autres discussions sur la 
coopération. La nécessité d’une intensification de la collaboration entre les 
instances de soutien à la culture paraît évidente, tout en renforçant la participation 
des associations professionnelles des actrices et acteurs culturels. Des mesures 
correctives sont nécessaires pour pallier les difficultés d’accès aux programmes 
européens. 

 

Le sujet de l’intelligence artificielle est absent du projet. Pourtant, cette 
technologie ne manquera pas d’impacter à court terme le monde professionnel 
dans le domaine de la culture et d’affecter les titulaires de droits d’auteur. L’étude 
des conséquences et d’éventuelles mesures devrait constituer un axe 
supplémentaire de la politique culturelle. 
 

1. Enjeux et objectifs dans le domaine de la culture en Suisse 
 
Nous évaluons tant l’analyse des enjeux que la formulation des objectifs de manière 
positive. Pour atteindre certains objectifs ou de pouvoir tenir compte de certains, il est 
toutefois indispensable que les moyens financiers à disposition des actrices et acteurs 
culturels soient augmentés.  
 

Le sujet de l’intelligence artificielle est absent du projet et pourtant, cette nouvelle 
technologie est susceptible de bouleverser le monde professionnel également dans le 
domaine de la culture. L’étude des conséquences et d’éventuelles mesures devraient 
constituer un axe supplémentaire de la politique culturelle. Nous identifions comme 
enjeux l’affaiblissement des rémunérations, le sort des droits des autrices et auteurs dont 
les œuvres alimentent cette technologie, la disparition de places de travail, des pertes de 
savoir-faire, des pratiques contractuelles inéquitables, ou encore des actes préjudiciables 
aux actrices et acteurs culturels mais difficiles à combattre individuellement. L’émergence 
de cette technologie pourrait également conduire à des modifications des paramètres 
pour les mesures de soutien. Une première réponse pourrait consister en la création 
d’une plateforme d’échange impliquant les associations professionnelles d’artistes et de 
traiter de cette thématique dans des rencontres de politique culturelle. 
 
 

2. Priorités de la Confédération (ch. 3.1.2) 
 
Nous commentons ci-après les points qui ont une importance particulière pour notre 
secteur d’activité. Dans leur ensemble, les priorités nous paraissent pertinentes, sous 
réserve de notre remarque préliminaire concernant l’absence du sujet de l’intelligence 
artificielle. 
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2.1. La culture, un environnement professionnel 
 
Nous saluons vivement le souhait de lier les subventions au respect des 
rémunérations des artistes recommandées par les organisations faîtières. Nous 
recommandons de développer cette proposition de deux manières : 
 

 Ajouter le respect du droit d’auteur et des modèles de rémunération liés 
à l’exploitation des œuvres au dispositif conditionnel. 

 
Les modèles préconisés et pratiqués par les sociétés de gestion de droits d’auteur 
devraient davantage être pris en considération par les actrices et acteurs de la politique 
culturelle fédérale car les droits d’auteur font partie de la rémunération des artistes.  
 
En matière de référence aux recommandations de rémunération émises par les 
associations faîtières, nous attirons votre attention sur 
 

 le danger d’un nivellement par le bas des rémunérations par 
méconnaissance des terrains régionaux. 

 
Typiquement dans les arts du spectacle, les recommandations peuvent diverger selon 
les régions. Les employées et employés en Suisse romande disposent d’un syndicat (le 
SSRS) qui conclut des conventions collectives de travail avec les structures culturelles. 
S’il existe des divergences régionales, les actrices et acteurs de la politique culturelle 
fédérale devraient donc se référer à la recommandation la plus favorable aux artistes. On 
atteindrait ainsi le but voulu : l’amélioration des revenus pour tous les artistes en Suisse, 
où qu’ils se trouvent.  
 
Nous saluons que la sécurité sociale des acteurs culturels et le renforcement des 
compétences spécialisées sur des questions professionnelles fassent partie des 
priorités, tout comme une collaboration renforcée de l’OFC avec l’OFAS.  
 

 Nous recommandons à la Confédération de s’appuyer sur les 
organisations professionnelles et sur Suisseculture Sociale dans ce 
domaine, en leur conférant les moyens adéquats. 

 

2.2. Actualisation de l’encouragement de la culture 
 
Nous convenons des priorités fixées, avec les commentaires suivants : 
 
Il nous semble particulièrement pertinent de mieux prendre en compte les phases de 
travail en aval de la production dans la politique de soutien. Du point de vue de la SSA,  
 

 les créatrices et les créateurs doivent rester au centre de la politique de 
soutien et il ne serait pas acceptable que la mise en œuvre de certaines 
mesures se fasse à leur détriment. 

 
La Confédération évaluera l’impact des nouvelles obligations d’investissements dans 
le domaine audiovisuel. Il est primordial que les mécanismes de rétribution contractuels 
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des autrices, auteurs et interprètes qui sont devenus des usages de branche dans notre 
pays, ne soient pas renversés à l’arrivée de tout-puissants acteurs provenant des 
nouvelles technologies. Il est indispensable que l’encouragement de la culture renforce 
et entérine les mécanismes de rémunération actuels qui ont fait leur preuve et qui sont 
issus d’un ajustement mutuel des intérêts de chaque type d’actrice ou acteur qui 
intervient dans la chaîne d’exploitation des créations. Là où ces mécanismes produisent 
encore des résultats inéquitables, le plan d’encouragement de la culture devrait inciter 
proactivement vers une amélioration. 
 

 Ajouter le respect des usages contractuels en Suisse concernant les 
autrices et les auteurs en cas de co-production ou d’investissement 
étranger.  

 
Il nous semble en outre essentiel d’associer la branche cinématographique dans les 
travaux d’évaluation de la nouvelle obligation d’investir dans le cinéma suisse.  
 
L’initiative populaire « 200 francs ça suffit » ayant été déposée, nous invitons l’OFC à 
lancer une étude sur l’impact et les risques qui découleraient d’une disparition – ou 
d’une forte diminution – du Pacte audiovisuel de la SSR, en ce qui concerne la 
production audiovisuelle suisse. 
 
La SSA gère les droits des autrices et auteurs dans certaines disciplines qui souffrent 
encore d’un manque de reconnaissance et d’une exclusion des systèmes 
d’encouragement. Nous pensons en particulier aux spectacles et œuvres d’humour, et 
à certaines formes transdisciplinaires qui ne tombent dans aucune des « cases » prévues 
dans les actions, telles que les nouvelles formes d’expression circassienne, les 
spectacles de rue, les performances combinant plusieurs disciplines, les projets de réalité 
virtuelle, ou encore des expériences culturelles dans un cadre novateur dépassant leur 
lieu habituel de rencontre avec le public. 
 

 Nous recommandons à la Confédération de veiller à l’équité de traitement 
des répertoires de la scène, sans oublier les œuvres d’humour, 
circassiennes, les spectacles de rue, les performances et autres formes 
transdisciplinaires. 

 
 

2.3. Transformation numérique dans la culture 
 
L’accompagnement de la transformation numérique par la Confédération nous semble 
très important. Nous souhaitons sensibiliser aux aspects suivants : 
 
Force est de constater que les utilisations numériques sont toujours peu rémunératrices 
pour les autrices, auteurs et interprètes, en comparaison avec les exploitations 
analogiques/traditionnelles ou les exploitations qui étaient la norme avant la disruption 
technologique qui les a fait disparaître. Dans la chaîne de création de valeur, ce ne sont 
pas les artistes qui captent la plus grande partie des revenus : ils n’en obtiennent qu’une 
partie congrue, ce qui aggrave leur fragilité. Si l’encouragement de la culture met 
excessivement l’accent sur l’encouragement du numérique, au détriment des formes 
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analogiques et/ou traditionnelles, les revenus des créatrices et créateurs s’en trouveront 
péjorés. L’objectif de la transformation numérique empêchera la réalisation d’un autre : 
celui de renforcer leur niveau de revenu/leur sécurité sociale. Résumé de manière très 
sommaire, on pourrait dire : « Plus de numérique → moins de revenus pour les artistes ». 
Une augmentation de la responsabilité des plateformes, de manière similaire à l’art. 
17 de la directive 2019/790 du 17 avril 2019 sur le droit d’auteur et les droits voisins, 
est susceptible de renforcer les rémunérations des titulaires de droits. Il serait à 
notre avis judicieux d’examiner si la Suisse doit suivre l’exemple européen. 
 
Les plateformes de musiques devraient être incitées à agir davantage également 
localement. En effet, il est actuellement difficile, pour les actrices et acteurs culturels 
suisses, de parvenir à une visibilité suffisante dans ces offres. L’obligation de désigner 
une représentation en Suisse et de négocier des accords sectoriels avec les associations 
pourraient, par exemple, constituer des mesures adéquates. 
 
Nous identifions également le manque de transparence des plateformes – notamment 
de streaming – comme un obstacle important à un équilibrage de cette situation, qu’il 
s’agisse des politiques d’acquisition, de rémunération ou d’informations sur le succès. 
Ces acteurs privent leurs partenaires d’une grande quantité d’information et utilisent le 
savoir qu’elles s’approprient ainsi comme arme pour dominer et exploiter le marché de 
manière inéquitable, voire pour manipuler. Le phénomène a été décrit dans l’étude « The 
taking economy » (L’économie « privative ») d’Alex Rosenblat, ethnographe de la 
technologie à l’institut Data and Society, rapportée dans Le Temps en 20171. Nous citons 
ici des passages de cet article : « L’économie privative renvoie à la façon dont ces 
plateformes peuvent abuser – potentiellement ou effectivement – de leur savoir et de leur 
contrôle pour servir leur propre intérêt. » « […] l’étude The taking economy, explique que 
dans le cas de l’économie collaborative, les entreprises concernées opèrent au milieu de 
deux clientèles différentes, utilisateurs et pourvoyeurs d’un service, qu’elles peuvent 
manipuler. Elles créent intégralement un environnement – une application – dans lequel 
elles peuvent suivre à la trace le comportement du client et adapter cet environnement 
en fonction de leurs observations. Autrement dit, elles sont omniscientes. » De 
telles cultures excessives du secret sont généralement nuisibles à l’économie et à la 
croissance, et au développement du secteur audiovisuel en particulier. Cette thématique 
pourrait également faire l’objet de rencontres de politiques culturelles dont nous saluons 
expressément la reprise. 
 

 Nous suggérons la création d’un groupe de réflexion qui se pencherait, 
pour le domaine culturel, sur la mise en évidence de ces thématiques et 
d’éventuelles mesures pour renforcer la position des créatrices et 
créateurs dans ce secteur de l’économie culturelle.  

 
Nous renvoyons au chiffre 5 concernant notre position sur les propositions visant la 
Bibliothèque nationale suisse. 
 
 

 
 
1 https://www.letemps.ch/economie/cyber/uber-symbole-leconomie-privative?utm_medium=partage-social&utm_source=copylink. Article 
de Loïc Pialat, Los Angeles. 

https://www.letemps.ch/economie/cyber/uber-symbole-leconomie-privative?utm_medium=partage-social&utm_source=copylink
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2.4. Le patrimoine culturel, mémoire vivante (ch. 2.5) 
 
Le Message culture indique dans les explications sur les mesures d’encouragement des 
réseaux des tiers (p. 58), que les contributions à la couverture des frais d’exploitation 
pour tous les réseaux feront désormais l’objet d’un appel d’offres public. Parallèlement, 
les « réseaux de tiers » doivent être élargis à des parties prenantes supplémentaires et 
à de nouvelles tâches. 
Si, désormais, davantage de réseaux sont soutenus avec un budget pratiquement 
inchangé, cela aura des conséquences radicales pour toutes et tous.   Si les contributions 
à la couverture des frais d’exploitation pour les « réseaux de tiers » doivent effectivement 
faire l’objet d’un appel d’offres public, cela aura de graves conséquences pour des 
organisations faîtières comme l’Association des musées suisses (AMS) ou Memoriav, 
qui ont fait leurs preuves en tant que partenaires fiables, efficaces et en même temps 
innovants. Elles agissent de manière subsidiaire et font le lien entre leurs membres et la 
Confédération. Leurs projets sont axés sur le long terme, la durabilité et le transfert de 
connaissances à grande échelle. La modification de la pratique d’attribution limite les 
associations, mais aussi tous les autres acteurs concernés, dans leurs activités et leur 
sécurité de planification, voire met en péril leur existence. Nous regrettons que le projet 
mis en consultation sur le Message culture concernant le futur financement des 
« réseaux de tiers » entraîne des incertitudes considérables. Nous suggérons que 
la sécurité de la planification soit prise en compte lors de l’attribution de 
subventions aux frais d’exploitation, de sorte à assurer une continuité qualitative 
élevée. 
 
Pour rendre le patrimoine audiovisuel plus visible et accessible au public, nous estimons 
que l’OFC devrait considérer la possibilité de soutenir des institutions dont les 
activités complètent celle de la Cinémathèque Suisse, notamment en ce qui concerne 
la numérisation et la distribution numérique d’œuvres restaurées. A titre d’exemple, nous 
citons ici l’association Filmo (www.filmo.ch). 
 
 

2.5. La gouvernance dans le domaine culturel (ch. 2.6) 
 
Nous souscrivons aux propositions dans ce domaine car la politique de la Confédération 
a valeur de référence pour les autres pourvoyeurs de soutien. Nous souhaitons les 
compléter comme suit :  
 
Il nous paraît particulièrement important de mieux impliquer les associations 
professionnelles des actrices et acteurs culturels dans les échanges et plateformes, 
et notamment dans le Dialogue culture national. A ce titre, la Confédération devrait 
également veiller à impliquer les associations qui ne bénéficient pas d’un soutien 
financier de l’OFC. Elles sont précieuses parce qu’elles peuvent représenter des 
disciplines particulières ou transmettre les préoccupations des régions linguistiques 
minoritaires.  
 
Dans les travaux de coordination, la SSA suggère aux acteurs compétents d’être plus 
attentifs à la question des droits d’auteur dans les budgets alloués ou dans l’examen 
des projets à soutenir. On pourrait ainsi éviter les écueils dont la SSA a 
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occasionnellement dû faire l’expérience : la question des droits d’auteur n’ayant pas été 
considérée avec suffisamment d’attention, ils n’ont pas pu être encaissés ou ont été 
englobés dans un montant inapproprié, alors que le projet bénéficiait d’aides publiques 
ou soutiens privés. La SSA est naturellement à la disposition des organismes concernés 
pour développer ce point et de contribuer activement à des solutions pratiques. 
 
Comme le relève le projet, les actrices et acteurs culturels suisses rencontrent de 
grandes difficultés à participer à des programmes européens – Creative Europe et 
Horizon, notamment. Il faut donc créer sur le plan fédéral les conditions permettant à la 
création culturelle suisse de participer à ces programmes, et enjoindre les autres 
collectivités publiques à lui emboîter le pas. Il faut veiller à ce que les mesures suisses 
soient compatibles avec les programmes européens, voire créer des systèmes de 
compensation ou de passerelle. Les associations professionnelles d’actrices et acteurs 
culturels pourraient avantageusement contribuer à forger les mesures adéquates. 
 
Nous saluons expressément l’intention de reprendre des rencontres de politique 
culturelle. En renvoyant à nos développements plus haut, nous suggérons que les 
thématiques concernant les plateformes numériques et l’irruption de l’intelligence 
artificielle fassent l’objet de tels échanges.  
 

3. Collaboration (ch. 2.6. et 3.1.1) 
 
Le nécessité d’une meilleure coordination ou d’un échange plus intensif entre les actrices 
et acteurs de l’encouragement à la culture s’impose à nous comme une évidence. La 
SSA salue tout effort dans ce domaine, ainsi que toute réévaluation des outils existants. 
Nous renvoyons plus particulièrement à nos commentaires sous « La gouvernance dans 
le domaine culturel ». 
 
Nous saluons également la volonté d’améliorer les données statistiques concernant le 
secteur culturel. L’introduction des indicateurs nous paraît particulièrement pertinente. 
 
 

4. Autres considérations 
 
4.1. Organisations d’acteurs culturels professionnels (ch. 5.1.2) 
 
Nous saluons que l’OFC soutienne les organisations d’acteurs culturels 
professionnels. Au cours des dernières périodes, ces organisations ont été toutefois 
contraintes à des fusions dans les organisations nationales seules susceptibles de 
bénéficier du soutien. Leurs sièges et les résidences de leurs secrétaires généraux sont 
désormais concentrés presque exclusivement à Zürich. En tant qu’organisation 
regroupant majoritairement des autrices et auteurs romands et tessinois, la SSA observe 
cette évolution avec une certaine préoccupation et craint qu’elle ne stimule pas la 
cohésion sociale, le point de vue des régions latines n’étant souvent pas pris en 
considération suffisamment tôt.  
Si les circonstances particulières le justifient, comme dans le domaine des arts du 
spectacle, l’OFC devrait à nouveau contribuer au financement d’associations régionales 
représentatives, surtout lorsqu’elles représentent exclusivement des employé-e-s.  
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5. Modification de la loi sur la Bibliothèque nationale 
 
Nous reconnaissons que les adaptations proposées répondent à un besoin de la 
Bibliothèque nationale et des usagers des bibliothèques. Nous tenons à souligner qu'ils 
sont désavantageux et inacceptables à plusieurs égards pour les titulaires de droits 
dont les œuvres sont protégées et exploitées par le biais de licences.  
 

• Obligation de version numérique contraire à la LDA pour la Bibliothèque 
nationale : la proposition ("informations sans support physique") est incompatible 
avec le droit des autrices/auteurs de décider, avec les éditeurs et autres 
partenaires, de la publication de contenus sous forme numérique (art. 9, al. 2 
LDA). 
 

• Désavantage important et inutile pour les ayants droit : selon le projet du 
Message culture, une licence obligatoire sans redevance est proposée pour la 
collection de contenus. Cela ne correspond pas à la pratique existante : jusqu'à 
présent, les ayants droit s'accordent sur les solutions appropriées dans le cadre 
de négociations. Cette pratique fonctionne également pour la collection de 
contenus numériques - et elle répond à l'exigence de neutralité technologique.  
 

• Pas d'introduction du prêt électronique en catimini : la loi sur le droit (LDA) 
d'auteur règle les relations entre les autrices et les auteurs, les maisons d’édition, 
les interprètes, les sociétés de production, d’une part,  et les utilisateurs de leurs 
œuvres et prestations, d’autre part. Il n’est pas compréhensible pourquoi, dans le 
cadre du Message culture qui définit un cadre de financement, une lex specialis 
devrait être créée, anticipant une modification de la LDA. Désormais, les contenus 
numériques ne devraient non seulement être mis gratuitement à disposition de la 
Bibliothèque nationale sous forme de dépôt légal. La Bibliothèque nationale serait 
en outre autorisée à mettre gratuitement les contenus à la disposition de ses 
usagères et usagers. De notre point de vue, la collection et la mise à disposition 
des contenus ne sauraient se faire sans autorisation contractuelle et gratuitement, 
car elles sont techniquement et juridiquement complexes et coûteuses. Le 
fonctionnement du numérique est différent de celui du monde analogique.  

 

• Expropriation des titulaires de droit : les obligations de proposer à la 
Bibliothèque nationale et à ses usagers, formulées de façon très détaillée et sans 
droit à rémunération, sont, dans cette mesure, discutables du point de vue du 
droit constitutionnel, de la garantie de la propriété, du droit d'auteur et politique. 
Une telle approche de l'expropriation interfère également avec les contrats 
conclus entre les autrices/auteurs et leurs partenaires dans l’édition/la production, 
qui ne prévoient généralement pas d'utilisation à titre gratuit. Le financement de 
la collection et de la mise en valeur des Helvetica est en principe une tâche de la 
collectivité. La SSA rejette cette l’approche du projet et le concept qui la sous-
tend - d'autant plus que la restriction supplémentaire au droit d'auteur serait 
introduite quasiment en catimini dans le cadre du Message culture. 
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• La LDA contient les bons concepts : trois ans après son entrée en vigueur, il 
n'y a pas de besoin de révision. Afin d'intégrer les contenus dans le fonds de la 
Bibliothèque nationale dans la LDA, il faudrait – si des adaptations sont 
souhaitées – étendre la solution de négociation légale éprouvée aux contenus 
numériques publiés disponibles sur le marché et l'adapter au contexte numérique. 
La révision de la LDA 2020 a permis de créer des concepts utiles pour l'utilisation 
d'œuvres et de prestations de bibliothèques qui ne sont pas réglementées ou 
réglables par ailleurs, notamment la licence collective étendue (art. 43a LDA). Il 
s’agit également de ne pas mettre en péril le projet en cours de révision partielle 
de la loi sur le droit d'auteur : presque en même temps que le Message culture, 
le Conseil fédéral a mis en consultation l'extension du droit d'auteur avec un droit 
voisin pour les éditeurs de contenus journalistiques. Si une révision du dépôt légal 
et de son exploitation par la Bibliothèque nationale s'avère nécessaire, la voie 
ordinaire de la révision de la loi doit également être suivie.  
 

Dans la mesure où une modification de la LBNS doit être maintenue, nous demandons 
une solution alternative qui réponde de manière similaire aux besoins de la Bibliothèque 
nationale, tout en préservant les intérêts des titulaires de droits.  
 
 

 Contre-projet à la révision de la loi sur la Bibliothèque nationale suisse 
(LBNS) (texte allemand): 

 

Art. 2 Aufgabe 

 
1 Die Nationalbibliothek hat zur Aufgabe, gedruckte, oder auf anderen Informationsträgern 

gespeicherte oder unkörperliche veröffentlichte Informationen, die einen Bezug zur Schweiz haben, 

zu sammeln, zu erschliessen, zu erhalten und zu vermitteln.  
2 Sie verzeichnet öffentlich zugängliche Datensammlungen, die einen Bezug zur Schweiz aufweisen.  
3 Sie trägt zur Entwicklung des nationalen und internationalen Bibliothekswesens bei.  

 

Art. 3 Sammelauftrag 

 
1 Die Nationalbibliothek sammelt gedruckte, oder auf anderen Informationsträgern gespeicherte oder 

unkörperliche veröffentlichte Informationen, die: 

a. in der Schweiz erscheinen; 

b. sich auf die Schweiz oder auf Personen mit schweizerischem Bürgerrecht oder Wohnsitz beziehen 

oder  

c. von schweizerischen oder mit der Schweiz verbundenen Autoren oder Autorinnen geschaffen oder 

mitgestaltet wurden.  
2 Die Nationalbibliothek arbeitet bei der Erfüllung ihres Sammelauftrags mit den Verbänden der 

Verleger oder Verlegerinnen und der Hersteller oder Herstellerinnen und weiteren 

Rechtsinhaberinnen und Rechtsinhabern zusammen. Sie schliesst mit diesen nach Möglichkeit 

Vereinbarungen ab, um […] Druckwerke, und andere Informationsträger sowie unkörperliche 
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veröffentlichte Informationen und, soweit erforderlich und möglich, den Zugang für die 

Bibliotheksbenutzenden zu erwerben. 

 

6. Ressources financières pour la mise en œuvre  
 
Le projet de Message culturel prévoit d’ambitieuses extensions des tâches et paramètres 
à prendre en compte par les actrices et acteurs culturels. Il sera donc nécessaire de 
mettre à disposition de la culture des moyens plus importants que ceux prévus dans cette 
version en consultation, ne serait-ce que pour faire face à ce que les actrices et acteurs 
culturels bénéficient d’une rémunération appropriée.  
En guise de mesure minimale, il faudrait une compensation du renchérissement et une 
atténuation des réductions budgétaires prévues pour 2024. Si l’on considère que la BNS 
prévoit un renchérissement de 2,1% pour 2025, une augmentation du budget pour la 
culture d’au moins 2.5% (au lieu de la croissance nominale prévue de 2.1%) est 
indispensable. 
 

*** 
 
 
En vous remerciant de nous avoir donné la possibilité de prendre position et d’examiner 
nos propositions avec bienveillance, nous vous prions de croire, Monsieur le Conseiller 
fédéral, Mesdames, Messieurs, à l’assurance de notre considération distinguée. 
 

   
Jürg RUCHTI Denis RABAGLIA 
Directeur Président du Conseil d’Administration 
 
 
 
 

 
 


